
Je suis maire, je remarque : 

Un manque d’entretien 
Un dysfonctionnement sur un 

cours d’eau 

Au titre de l’article L. 215-12 du 
Code de l’Environnement, je rap-
pelle à l’ordre le riverain si le 
manque d’entretien peut être à la 
source de dommages sur les per-
sonnes et les biens. 

J’en informe la Technicienne 
Rivières de la Communauté de 
Communes qui se chargera 
d’identifier la problématique et me 
conseillera dans les éventuelles 
démarches nécessaires  

Je suis riverain : 

Je constate un problème 
d’ écoulement 

Je souhaite entretenir la 
végétation 

Cas 1 : des embâcles 
obstruent les écoulements. 
Je prends soin de les retirer, 
depuis la berge, sans 
descendre dans le lit de la 
rivière avec un engin 
motorisé 

Cas 2 : un envasement 
obstrue les écoulements. Je 
prends contact avec les 
services de Police de l’Eau 
de la DDT de la Meuse, qui 
m’indiqueront les démarches 
à entreprendre 

 J’enlève les branches qui 
obstruent les écoulements 

 J’élague les branches qui 
menacent de tomber 

 Je coupe les arbres malades 
en laissant la souche car 
elle maintient les berges 
contre l’érosion 

 Je taille les plantes qui 
envahissent le lit en prenant 
soin de sortir les déchets de 
coupe du cours d’eau 

Aucune de ces actions ne 
nécessite d’autorisation. 
L’entretien de la végétation 
se fait entre le 1er septembre 
et le 15 mars de l’année 
suivante, en dehors des 
périodes de nidification 

Compétence GEMAPI - REGLEMENT 
Fiche annexe 

Communauté de Commune du Pays d’Etain 

Où s’arrête ma propriété ?  
Comme le précise l’article L.215-2 du Code de l’Environnement, « chacun est propriétaire  de la moitié du lit, suivant une 
ligne que l’on suppose tracée au milieu du cours d’eau » 

Propriétaire  
1 

Propriétaire  
2 



GEMAPI - Qui fait quoi ? 
Le Maire : 
 Détient le pouvoir de Police du Maire et de Police de l’Eau sous l’autorité du Préfet (art. L215-12 du Code de l’Environne-

ment) 

 Fait le relais entre le riverain et la Communauté de Communes 

 Entretient régulièrement le ou les cours d’eau dont la commune est propriétaire 
 

La Communauté de Communes : 
 Mène des projets de restauration des cours d’eau, d’intérêt général 

 Conseille les habitants du territoire 

 Sensibilise et anime le territoire 
 

Le Propriétaire riverain : 
 Assure l’entretien régulier du cours dont il est propriétaire, dans le respect du Code de l’Environnement (cf. « Guide 

d’entretien des cours d’eau » de la CCPE) 

 Surveille le milieu et informe le Maire ou la CCPE en cas de problème 

Communauté de Communes du Pays d’Etain 

Mathilde COLSON -  Technicienne Rivières  
m.colson@pays-etain.fr  
06 32 85 28 93  
29 Allée du Champ de Foire -  55400 ETAIN  

Direction Départementale des Territoires de la Meuse - Police de l’Eau 

DDT de la Meuse 
Service Environnement - Unité Eau 

ddt-se-eau@meuse.gouv.fr 
03 29 79 48 65 

14 rue Antoine Durenne - 55012 BAR LE DUC 

Ressources et documentation 

Le guide d’entretien des cours d’eau de la CCPE : https://www.pays-etain.fr/images/5-Preserver/Cours-deau/1a_guide-
entretien-cours-d-eau-vf_ok.pdf 
Guide de gestion des plans de la CCPE : https://www.pays-etain.fr/images/5-Preserver/Cours-
deau/1a_guide_entretien_etangs-092020_ok.pdf 
Dépôt de dossiers Loi sur l’Eau dématérialisé : https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/glossaire/gunenv 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le règlement GEMAPI de la Communauté de Communes du Pays 
d’Etain sur le site internet www.pays-etain.fr 


